
1/1

ART. 26 AB N° 2374

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 mai 2019 

LOI D'ORIENTATION DES MOBILITÉS - (N° 1974) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 2374

présenté par
M. Prud'homme, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 

M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine

----------

ARTICLE 26 AB

Rédiger ainsi les alinéas 4 et 5 :

« Art. L. 328-1. – Afin de faciliter le choix du consommateur au regard de l’impact écologique de 
chaque véhicule, toute publicité relative à la mobilité, notamment routière, réalisée à l’aide de 
véhicules à motorisation thermique est obligatoirement accompagnée d’une présentation ou d’une 
expression complémentaire au moyen de graphiques ou de symboles visant à indiquer la quantité 
d’émission de gaz à effet de serre par kilomètre et personne transportée, selon des modalités 
définies par décret. 

« Dans le cas des messages publicitaires télévisés ou radiodiffusés, cette obligation ne s’applique 
qu’aux messages émis et diffusés à partir du territoire français et reçus sur ce territoire. La même 
obligation d’information s’impose à toute promotion, destinée au public, par voie d’imprimés et de 
publications périodiques édités par les producteurs ou distributeurs de ces solutions de mobilité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sur le même modèle que le Nutriscore dont nous défendons le caractère obligatoire, cet 
amendement propose la mise en place d’un « mobiscore » qui obligerait à indiquer l’émission de 
gaz à effet de serre par km et personne transportée de chaque véhicule qui fait l’objet d’une 
publicité. La transition écologique passe nécessairement par une information transparente qui 
éclaire les consommateurs sur l’impact écologique de tel ou tel type de véhicule.


